
SECAD  
Service communautaire d’accompagnement à 
domicile 

15 rue Crech Uguen 

22810 BELLE-ISLE-EN-TERRE 
 

Tél.   02 96 43 35 08 

Fax   02 96 43 31 00 

Email secad@cc-belle-isle-en-terre.fr 

Site internet : www.cc-belle-isle-en-terre.fr 
 
 

TARIFS EN VIGUEUR AU 1 er JANVIER 2010 
 

Aide à 
domicile 

 

19,26 euros par heure * 
 

(*) Pour bénéficier d’une aide financière, 
demander conseil auprès de notre service.  

 

Facture mensuelle 
établie en fonction 

du nombre 
d’heures réalisées 

dans le mois. 

Téléalarme 

8,00 euros  pour l’installation  
+ 

25,00 euros  par mois 
(abonnement)  

Facture mensuelle 

Portage de 
repas 8,90 € par repas 

Facture mensuelle 
en fonction du 

nombre de repas 
livrés dans le mois 

Soins à 
domicile 

Prise en charge à 100% par votre 
organisme de sécurité sociale 
(uniquement sur prescription 

médicale) 

Aucune facture 

 
Trois types de paiement possibles :  
 

1) par chèque  libellés à l’ordre du «  Trésor public ». 
2) par prélèvement automatique  
3) par tickets / chèques CESU  

 
A NOTER : Les prestations d’aide à domicile donnent droit à une réduction d’impôt : 
50% des dépenses engagées sont déduites directement du montant de l’impôt sur le 
revenu, dans la limite de 10.000 euros. Ce plafond peut aller jusqu’à 13.800 euros 
pour des personnes ayant une invalidité au moins égale à 80%. 
 


